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Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation

25/11/25

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 8

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - Mme Najoua

AYACHE - Mme Marie Claude MASSON - Mme Pia BOIZET -

Mme Danielle MECHIN - Mme Martine NAZARET - M. Michel

ANDRE
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

M. Guillaume MOULIN à Mme Irène DARRE

Mme Dominique GERBES à Mme Najoua AYACHE

Excusé(e)s :

Mme Arlette PAGO - Mme Sandra YOUSSEF

OBJET : Année 2025 - Fonds d'Aide aux Jeunes (FAJ)

Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) est un dispositif permettant d’accorder des aides financières aux jeunes
de 18 à 25 ans qui connaissent des difficultés d’insertion sociale ou professionnelle. La Ville de Grigny-sur-
Rhône et la Métropole de Lyon sont partenaires dans le cadre de ce dispositif.

Tout jeune bénéficiaire d’une aide du Fonds local fait l’objet d’un suivi par un référent, personne qualifiée et
identifiée,  d’une  permanence  d’accueil,  d’information  et  d’orientation,  d’un  service  social  ou  d’un  autre
organisme compétent en matière d’insertion sociale ou professionnelle.

Les aides du Fonds local sont destinées à favoriser l’insertion des jeunes auxquels elles bénéficient.

Elles prennent la forme :

• de secours temporaires pour faire face à des besoins urgents,
• d’une aide financière pour aider à la réalisation du projet d’insertion.

Dans tous les cas, l’octroi de l’aide est soumis à un engagement de la part du bénéficiaire.

Pour l’année 2025, le fonds local de Grigny-sur-Rhône est alimenté par les contributions suivantes :

• Pour la Métropole : 1 000 €
• Pour la Commune de Grigny-sur-Rhône : 1 000 €
• Reliquat constaté sur l’exercice précédent (2024) : 390,57 €

Pour un montant total de 2 390,57 €.

Pour 2025, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Grigny-sur-Rhône aura en charge la gestion
administrative et la gestion opérationnelle du FAJ.

Vu la convention ci-jointe ;

Vu la délibération n°25-099 du conseil municipal du 14 novembre 2025 ;
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Délibération publiée
 le 05/12/2025,

Le Maire,
Xavier ODO



Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DÉCIDE

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le convention afférente ci-jointe, et à
prendre toute mesure nécessaire à leur exécution.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 11 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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